
 

 
L’an deux mille vingt-cinq le 2 du mois d’octobre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Nomeny, après convocation légale du 25 septembre, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
Présents :  M. RENKES David – M. SALVE Olivier – M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja   
M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- M. HENQUEL Patrick  
Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina  
M. GAY Gérard – M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude - Mme LORETTE Delphine - M. MEVELLEC Mickaël  
M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard – M. FRANCOIS Vincent – M. BRIDARD Franck – M. HENCK Dominique 
M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier - M. BASTIEN Claude   
Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre – M. DIEDLER Franck  
Procurations : M. CERUTTI Alain à M. MATHIEU Denis – M. GUEZET Philippe à M. FEGER Serge – M. MATHEY 
Dominique à M. MEVELLEC Mickaël – M. FAGOT REVURAT Yannick à M. LE GUERNIGOU Nicolas - Mme 
KLINGELSCHMITT Agnès à M. THOMAS Claude  
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe – Mme MARANDE Carole –   
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait :  38 votants   
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                          RESSOURCES HUMAINES    
En exercice : 55             Pour :  38                                                                        
Présents : 33 Contre :                 25_10_2025 

Pouvoirs : 5 Absentions :     
Excusés :  2                  
Votants :   38                                                                                       
Date d’affichage :  7 octobre 2025  

 
 

Approbation de la convention financière de remboursement des frais de formation dans le 

cadre de la mutation d’un agent 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale 

et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Considérant la mutation de Madame Laure FERRY au sein de notre établissement prenant effet à 

compter du 01er novembre 2025 ; 

Considérant le bienfondé de la nécessité de conclure une convention organisant les modalités de 

remboursement, par la Communauté de Communes Seille Grand Couronné des frais de formation 

engagés par la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien avant la mutation de Madame Laure 

FERRY ; 

 

Claude THOMAS, Président, expose que, conformément à l’article 51 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, lorsqu’une mutation 

intervient dans les trois années qui suivent la titularisation de l'agent, la collectivité territoriale ou 

l'établissement public d'accueil doit verser à la collectivité territoriale ou à l'établissement public d'origine 

une indemnité au titre, d'une part, de la rémunération perçue par l'agent pendant le temps de formation 

obligatoire prévu au 1° de l'article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des 

agents de la fonction publique territoriale et, d'autre part, le cas échéant, du coût de toute formation 

complémentaire suivie par l'agent au cours de ces trois années. 

A défaut d'accord sur le montant de cette indemnité, la collectivité territoriale ou l'établissement public 

d'accueil doit rembourser la totalité des dépenses engagées par la collectivité territoriale ou 

l'établissement public d'origine. 

Claude THOMAS, Président, demande aux conseillers communautaires d’approuver la convention 

financière de remboursement de frais de formation de Madame Laure FERRY, dans le cadre de sa 

mutation, pour un montant de 1 256.40 €. 

 

 

 

 

 



 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité 

• Approuve la convention financière, annexée, organisant les modalités de remboursement 

des frais de formation engagés par la Communauté de Communes de l’Ouest Vosgien 

préalablement à la mutation de Madame Laure FERRY. 

• Autorise le Président à signer cette convention. 

• Charge le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération 
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